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I - Introduction 
 

Sur l’initiative de l'ADVOCNAR, des Elus, concernés par les nuisances aériennes ont décidé de se 
grouper sous l'appellation  « table ronde des élus contre les nuisances aériennes » . Cette table ronde 
est à l'initiative du conseil municipal géant que ce dossier de presse doit illustrer. 

82 municipalités participent, représentant 1.1 million d’habitants, soit de 10% de la population de l’Ile de 
France (11.5 millions d’habitants). 

 
 
II - Le communiqué de Presse 

 

Les Elus et les Associations concernés par les nuisances aériennes de Roissy CDG et du Bourget 
organisent une manifestation qui aura l ieu le samedi 20 septembre 2008 à 10 heures, sur 
l’Esplanade du Trocadéro à Paris. Elle  prendra la forme d’une délibération publique contre les vols 
de nuit   par un Conseil Municipal géant. L’objectif est de donner un signal fort aux pouvoirs publics à la 
veille de la publication du projet de Charte du Développement Durable de Roissy CDG et de la 
présentation, devant le parlement, du projet de loi Grenelle 1. 

Plus de 80 municipalités réunies, représentant 1 million d’habitants,  procéderont au vote solennel de la 
délibération contre les vols de nuit à Roissy CDG et au Bourget en présence du public et de nombreux 
élus, députés, sénateurs, conseillers régionaux et généraux de toutes tendances politiques.  
Cette démarche est une réponse à la croissance sans limite du trafic aérien au mépris de la santé et du 
bien-être des populations survolées, pour que « développement durable » prenne un sens et qu’enfin, on 
accorde un peu de considération aux populations victimes des nuisances dans le modèle « tout 
économique » du transport aérien. 
Les vols nocturnes portent atteinte à un droit fondamental de l’Homme: le droit au sommeil. 
Il faut que l’Etat entende. Trop, c’est trop ! 
Des centaines de milliers de personnes souffrent.  
 
L’histoire de l’aéroport  Roissy CDG sur les dernières années est jalonnée de promesses non tenues, de 
mensonges d’Etat, de commissions qui ne se réunissent pas, de fausses concertations, de lois et autre 
charte tombées aux oubliettes.  
Bien sûr les avions sont moins bruyants aujourd’hui mais ces gains sont annihilés par la croissance 
continue du trafic au mépris total des populations victimes des nuisances aériennes.  
Le bruit des avions engendre des problèmes de santé publique tels que les pathologies liées aux 
troubles du sommeil, la surconsommation de médicaments, certaines maladies cardio-vasculaires. L’effet 
négatif du bruit est multiplié pendant la nuit. 
C’est aussi la difficulté d’apprentissage des enfants, la dépréciation immobilière, la paupérisation d’une 
partie de l’Ile de France. 
Et puis, il y a la pollution chimique aussi !. 
En face de cela, l’argument massue est la création d’emplois ! Mais pourquoi tout concentrer en Ile de 
France ? Quel en est le prix pour la Société ? Qui a fait l’évaluation « coûts-bénéfices »?  
Il faut absolument que les nuisances diminuent, en commençant par le respect du droit au sommeil. 
Plusieurs grands aéroports européens ont réduit considérablement leurs vols de nuit tels  Bruxelles et 
Vienne. Heathrow, 1er aéroport en Europe, n’a que 16 vols de nuit (atterrissages seulement) contre 100 
vols à Roissy CDG sur la même période de 23h30 – 6h00. Ces exemples doivent donner espoir aux 
populations survolées.   
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III - La délibération solennelle contre les vols de  nuit  
 

 

Considérant que le bruit constitue une menace sérieuse pour la santé, notamment celle des enfants, 

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé préconise qu’un sommeil réparateur de 8 heures 
doit s’effectuer sans que le bruit dans la chambre à coucher ne dépasse 45 dB, 

Considérant qu’une restriction nocturne des seuls aéronefs les plus bruyants ne permet pas d’atteindre 
les préconisations de l’OMS évoquées ci-dessus, 

Considérant que plus de 10 millions de personnes souffrent, en Europe, de nuisances sonores dues au 
trafic aérien et que la diminution du niveau acoustique procurée par le progrès technique, ne 
compensera pas l'augmentation considérable du trafic aérien, 

Considérant qu'une bonne nuit de sommeil est un droit de l'homme, ainsi que l'a déclaré la Cour 
Européenne des Droits de l'Homme, 

Considérant que d’autres aéroports européens ont réussi à réduire considérablement les vols de nuit, 
(exemple Heathrow, 1er aéroport européen aucun décollage et seulement 16 atterrissages entre 23h30 et 
6h), 

Considérant que la nuit, une part importante du trafic aérien est constituée par du fret embarqué dans 
des avions cargos plus anciens, donc plus bruyants, 

Considérant que l’émergence d’un bruit dans un environnement plus calme provoque une gêne 
amplifiée,  

Considérant que des plates-formes spécialisées existent à moins d’une heure d’une ligne ferroviaire à 
grande vitesse, qu’il existe donc des solutions de transfert du fret aérien à coût économique acceptable, 

Considérant que Roissy - Charles de Gaulle est le site aéroportuaire le plus chargé en Europe sur la 
période 22 heures – 6 heures, avec 61 393 mouvements en 2007, soit en moyenne 168 vols par nuit, 

Considérant l’importance de la population impactée par les mouvements de cette plate-forme (622 000 
personnes dans le Plan d’Exposition au Bruit et plus de 2 millions survolées à moins de 3 000 mètres 
d’altitude), 

Considérant que le maintien des vols nocturnes est responsable de coûts externes proportionnels au 
nombre de mouvements, et proportionnels à la population impactée, 

Considérant qu’il ne peut y avoir de discrimination entre les riverains d’Orly qui bénéficient d’un couvre-
feu depuis 1968 et ceux du nord de l’Ile-de-France, 

Le conseil municipal réuni ce jour, en accord avec les préconisations de l’OMS, demande, un couvre-feu 
d’une durée de 8 heures consécutives sur les aéroports de Paris Charles de Gaulle et du Bourget. 
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IV - Municipalité, Elus et Associations participant  
 
 
 
 
Les municipalités 
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Autres élus  et associations 

 

 

 
 
V - Roissy CDG, Le Bourget : Histoire récente 
 
 
L’aéroport de Roissy Charles-de-Gaulle (ouvert en 1974), dispose depuis 2000, de 2 doublets soit 4 
pistes qui permettraient une capacité totale théorique d’environ 900 000 mouvements d’avions annuels. 
Les pistes sont orientées vers la partie la plus urbanisée du Val d’Oise. 

La création d’un « 3eme aéroport », d’abord positionné à Beauvilliers, puis à Chaulnes a été  étudiée, 
promise par deux gouvernements successifs pour finalement être abandonnée par un troisième. Le 
rapport Gonnot, en 2003, préconisait en contrepartie de cet abandon 21 mesures pour réduire les 
nuisances autour de Roissy. En 5 ans, aucune de ces 21 mesures n’a été mise en œuvre.  

Le Ministre de Lionel Jospin, Jean Claude Gayssot prit, en octobre 1998, l’engagement solennel de 
limiter le trafic de Roissy CDG à 55 millions de passagers. Nous sommes en 2008 à 59.8 millions de 
passagers et 552 000 mouvements !  Et le trafic continue de croître, les nuisances avec. 

En juillet 2004, le Plan de Gêne Sonore (PGS) a été mis en place. 

En avril 2007, un nouveau Plan d’exposition au Bruit (PEB) a été imposé par décision préfectorale 
malgré l’avis défavorable de la grande majorité des municipalités et collectivités territoriales, de la 
Commission Consultative de l’Environnement, de l’ACNUSA et le rejet de la population (plus de 18000 
signatures contre, lors de l’enquête publique). Enfin, 5 recours en annulation ont été déposés devant le 
Conseil d’Etat. Ce plan impacte 5 départements (Val d’Oise, Seine et Marne, Seine Saint-Denis, Yvelines 
et Oise). Le Conseil d’Etat a débouté les plaignants en août 2008 ! 
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Quant à l’aéroport du Bourget ; c’est une « zone de non droit ». Pas de Commission Consultative de 
l’Environnement (CCE) pas de PGS ni de PEB, aucune instance de concertation. Pourtant les ambitions 
d’ADP pour cet aéroport inquiètent les associations environnementales et les populations survolées.  

 
 
VI - Roissy CDG et le Bourget : Le développement du  trafic aérien 
 
 
Le trafic aérien sur les aéroports de Roissy CDG et du Bourget a encore progressé en 2007, L’ambition 
avouée est de faire de Roissy CDG la porte d’entrée de l’Europe et du Bourget le premier aéroport 
d’affaires d’Europe. Rien de moins !  
 
Plus de 2 millions de personnes sont survolées par les avions à moins de 3000 mètres et plus de  
600 000 personnes le sont par des avions à moins de 1000 mètres (dont 80% de Valdoisiens). 
  
Avec plus de 550 000 mouvements d’avions en 2007 (+2.0% sur 2006) et 59.8 millions de passagers 
(+5.5% sur 2006), Roissy CDG est le 2éme aéroport européen, en trafic passager derrière Heathrow 
(UK). 
  
Les autorités prévoient officiellement 750 000 mouvements d’ici 2025, soit moins de 2% de croissance 
annuelle alors que pour 2006 nous avons eu 3.6 % et 2% en 2007 à Roissy CDG. (voir graphique ci-
dessous) 

Notons au passage que le fret sur CDG a atteint 2.2 millions de tonnes en 2007 soit une progression de 
8.2% sur 2006 ! Le 2ème aéroport français pour le fret est à moins de 100 000 t/an ! 

Au Bourget, ce sont plus de 70 000 mouvements annuels d’avions qui sont effectués, en forte croissance 
aussi.  

 

Il est à noter que le trafic a décru globalement de 13% sur les 8 principaux aéroports de province entre 
2000 et 2006 (source ACNUSA) même si une reprise a été constatée depuis 2006. La région Ile de 
France, avec Orly, Roissy et Le Bourget, concentre 60% de l’activité passager en France et bien plus 
encore pour le fret ! C’est la répartition équitable des bénéfices économiques et des nuisances entre les 
régions! 

Hypothèses d’évolution du trafic (nombre de mouveme nts) à Roissy CDG 1986 - 2026 
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Les investissements, 2,7 milliards d’€ sur 5 ans, s e multiplient sur la plate-forme de Roissy CDG  ; 
Nouvelle tour de contrôle, réaménagements des aérogares permettant d’accueillir les  gros porteurs type 
A380, projet de liaison ferrée directe avec la gare de l’Est, reconstruction de l’aérogare 2E effondrée, 
ouverture de la nouvelle aérogare S3 en juin 2007 et ouverture prochaine d’une aérogare inter-régionale 
et d’une autre internationale S4 en 2012. 
 
L’argument massue servi aux citoyens, aux élus, aux associations est la création d’emplois. C’est exact, 
il y a beaucoup d’emplois créés mais à quel prix en terme de qualité de vie! Eu égard aux projections des 
courbes de croissance du trafic, l’Etat devra très rapidement trouver des solutions en dehors de la 
concentration actuelle du trafic sur la plate-forme CDG.  
 
Enfin, situation sans équivalent en Europe, le fret est concentré à Roissy CDG en zone  urbaine ce qui 
génère une bonne part des vols les plus gênants pour les riverains : les vols de nuit auxquels il faut 
associer un énorme trafic de camions dans une région déjà saturée ! Or pour le fret il existe une solution, 
certes développée par une autre région que l’Ile de France : l’aéroport de Vatry en Champagne. 
 

 
 
VII - Les vols de nuit à Roissy CDG 
 
Roissy CDG le premier aéroport en Europe pour les vols de nuit loin devant la concurrence. Plusieurs 
aéroports tels Bruxelles et Vienne ont vu leur trafic diminuer considérablement. 
Ci-dessous les chiffres fournis par la DGAC le 10 septembre 2008. 
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Il y a quelques divergences entre les chiffres et l’évolution (en hausse) retenus par la Cour des Comptes 
et confirmés par l’ACNUSA et les chiffres fournis plus haut. Comme expliqué ci-dessous, il y a une 
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différence dans le mode d’évaluation. La réalité perçue par les riverains est celle des mouvements, 
décollages et atterrissages entre 0h00 et 5h00 soit 21522 et non 20369 !  
 

 
VIII - Etat des lieux de la réglementation des vols  de nuit sur quelques 
aéroports européens 

 
A ce jour, la situation européenne reste très diversifiée, même si des tendances se dégagent. Les pays 
traditionnellement sensibles aux questions environnementales, tels l’Allemagne, la Suisse ou les pays 
nordiques, appliquent depuis assez longtemps des mesures de protection contre les nuisances. Les pays 
du Sud, tels l’Espagne ou l’Italie, ont renforcé en quelques années leurs réflexions dans ce domaine.  

 

D’une manière générale, la réduction du bruit la nuit constitue une préoccupation majeure pour les 
grands aéroports européens. A cet effet, les restrictions nocturnes peuvent porter notamment sur : �

- Un couvre-feu total  : le couvre-feu d’Orly, instauré dès 1968 de 23h30 à 6h00, demeure le plus 
restrictif à ce jour en Europe. D’autres couvre-feux existent mais sur des plages horaires 
moindres, et qui épargnent souvent certaines catégories de vol (fret postal ou fret express par 
exemple) ;  

 
- Le plus souvent, un couvre-feu concernant les avion s les plus bruyants  : depuis le 1er avril 

2002, date du retrait d’exploitation des avions « chapitre II » sur les aéroports européens, il s’agit 
le plus souvent d’une interdiction d’avions dépassant un seuil limite de bruit certifié, ce seuil 
pouvant varier d’un aéroport à l’autre.  

�
Amsterdam-Schipol 

23h00-6h00. Décollages uniquement . Interdiction des avions du « chapitre 3 » dont la marge cumulée 
des niveaux de bruit certifiés est inférieure à 5 EPNdB par rapport aux seuils limites chapitre 3.  

18h00-8h10. « Chapitres 2 » interdits (si taux dilution inférieur à 2 : les plus bruyants de ce chapitre) 

Francfort 

0h00-5h00. Cas général et atterrissages uniquement.  
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Le trafic de nuit était assez important à Francfort puisque jusqu’en 2006 on recensait en moyenne 106 
mouvements par nuit entre 22h et 6h. Dans le cadre des débats menés autour du projet d’extension de 
l’aéroport, le Parlement de Hesse s’est déclaré favorable en 2001 à l’ouverture d’une quatrième piste 
sous réserve qu’à cette échéance un couvre feu total ait été mis en œuvre entre 23h et 5h. Compromis 
négocié en cours de mise en œuvre et transfert des activités fret sur la plate-forme de Hahn (ancienne 
base militaire) située à 150 km de Francfort.  

A terme, le land de Hesse indique qu’il y aura 17 mouvements en moyenne entre 22h et 6h à Francfort. 

Munich 

0h00-5h00. Plage de silence, sauf vols postaux. Mouvements de nuit contingentés : 38 mouvements 
autorisés entre 22h et 6h, dont 28 vols obligatoirement programmés de 22h à 0h et de 5h à 6h.  

Madrid 

0h00-6h00. Interdiction des avions dont la moyenne des niveaux de bruit certifiés au survol et en latéral 
dépasse 99 EPNdB 

Londres-Heathrow 

23h30-6h00.  Limitation saisonnière, par compagnie, du nombre de mouvements nocturnes et du « quota 
de bruit » autorisé. 16 mouvements autorisés (atterrissages seulement) 

Oslo  

23h00-5h00. Interdiction des avions dont les niveaux de bruit certifiés au décollage dépassent 88 EPNdB 

Copenhague 

23h00-6h00. Seuils de bruit instantané à ne pas dépasser sur certaines stations de mesure de bruit 
situées latéralement par rapport à l’axe des pistes. (85dB(A)).  

Genève et Zurich 

22h-0h00. Interdiction des décollages dont la moyenne des niveaux de bruit dépassent 98 EPNdB (vols > 
5000 km) ou 96 EPNdB (vols < 5000 km). 0h00-6h00. Interdiction de tous les décollages. 0h00-5h00. 
Interdiction de tous les atterrissages 

 
IX - Des solutions d’allégement pour Roissy CDG et Le Bourget   
 
Depuis 30 ans, le trafic aérien explose et se concentre sur la plate-forme de Roissy. Il existe d’autres 
solutions que ce détour obligé par une région dont le ciel, comme du reste les axes de communication, 
sont saturés.  

- Encouragement de l’utilisation du TGV pour remplacer les vols courts courriers, voire moyens 
courriers. Londres par exemple ou Strasbourg.  

- Optimisation de l’emport moyen qui a légèrement augmenté à Roissy aux alentours de 117 
voyageurs par avion en 2007 il était de 108 en 1987 ! Il atteint 145 à Londres et 220 à Tokyo. Un 
emport moyen de 150 permettrait de substantiellement diminuer le nombre de mouvements. 

- Transfert d’une partie du fret cargo sur un aéroport dédié, tel que Vatry, associé à une 
interconnexion TGV fret. C’est une mesure indispensable, si on veut un véritable couvre-feu 
nocturne. 60 % du fret de Roissy ne fait que transiter. La plupart des mouvements tout cargo de 
nuit s’opèrent sur des distances inférieures à 800 Kms. Vatry est dans une région avec 7 
habitants au km2. contre 1600h au km2 dans le PEB (partie Val d’Oise) 

- Assouplir la logique du HUB à Roissy CDG et restituer du trafic intercontinental à des aéroports 
régionaux en combinaison avec une bonne desserte ferroviaire : TGV, TER…  

 

X - Lettre de demande d’audience au Président de la  République 
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ADVOCNAR       Le 16 septembre 2008 
Parc de la Mairie de Saint-Prix 
45 rue d'Ermont  
95390 SAINT-PRIX 
 Nicolas SARKOZY 
 Président de la République 

Palais de l'Elysée 
55, rue du faubourg Saint-Honoré 
75008  Paris 

Objet : Demande d’audience 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Vous avez confié en février dernier au Président du Conseil Economique et Social, Jacques 
Dermagne, une mission de réflexion permettant l’élaboration d’une charte du développement 
durable de l’aéroport Paris-Charles de Gaulle dont nous attendons ces prochains jours la 
publication. 
 
Dans votre lettre de mission, vous proposez:de « (…) concilier la croissance du trafic aérien et le 
développement économique et urbain autour de l’aéroport avec l’amélioration de la qualité de vie 
des riverains. Ces objectifs ne sont pas antinomiques. » Nous partageons ce point de vue. 
 
Aujourd’hui les élus de toutes tendances politiques et les associations de riverains autour de 
l’aéroport demandent que le principe de développement durable s’applique au transport aérien. 
C’est pourquoi ils ont décidé de se mobiliser sur la question toujours plus sensible des vols de nuit. 
En effet, le trafic de nuit est en augmentation depuis 2004 sur la période 22h-6h (+2,72% en 2007) 
malgré le plafonnement du nombre de créneaux attribués entre 0h et 5h. 
 
Dans une démarche consensuelle, 75 conseils municipaux seront rassemblés ce samedi 20 
septembre à 10h sur l’esplanade du Trocadéro. A cette occasion, un Conseil Municipal géant votera 
symboliquement devant les médias une délibération pour l’arrêt des vols de nuit de l’aéroport 
Paris-Charles-de-Gaulle et du Bourget.  
 
Dans ce cadre, la table-ronde des élus à l’initiative de cette action sollicite auprès de vous une 
audience. 
 
 
Dans l’attente de votre réponse que nous espérons positive, nous vous prions d’agréer, Monsieur le 
Président, l’expression de nos sentiments respectueux. 
 

Jean-Pierre BLAZY Maire de Gonesse  
Philippe DOUCETMaire d’Argenteuil 

Jean-Pierre ENJALBERTMaire de Saint-Prix 
Luc STREHAIANOMaire de Soisy-sous-Montmorency 

 


